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Des tranchées archéologiques ont été réalisées a des emplacements ;er‘vifude Y - prospect - servitude /] | / / / / /
et des profondeurs variables. Le plan élaboré par I'INRAP ( Institut National aux pluviales 3.0m minimum d'eaux pluviales A Y ,/,\\\
de Recherche Archéologique Préventive ) n'est qu'indicatif et ne saurait sans efre < a H/2 b prospect - : seri
engager la responsabilité de 'aménageur ou du géomeétre. 3°0m minimam d'eaux
Le client s'engage a fournir ce plan au concepteur du projet de construction, '
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au bureau d'étude de sol et au constructeur; le constructeur sera tenu

d'effectuer les vérifications in situ et d'adapter le projet en conséquence
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